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De bonnes conditions de travail
Ergonomie 

Avantages

 Dans le cadre de l’aménagement ou du réaménagement de bureaux et comptoirs, tenir compte de critères 

ergonomiques dès la phase de conception et exploiter l’infrastructure de manière optimale.

Conseils en matière 
d’aménagement des bureaux

Objectif 
Dans le cadre de la rénovation ou de l’aménagement de 
bureaux et de comptoirs, formuler des conseils afin d’aboutir 
à un aménagement ergonomique optimal adapté aux besoins 
des collaborateurs.

Méthode d’exécution
• Etude préliminaire et discussion des besoins en fonction 

du contenu de la tâche.

• Evaluation et discussion des plans des espaces  
de bureaux ou comptoirs.

• Les points suivants seront notamment abordés :
 – Répartition des postes de travail en fonction de la nature 

du travail et de l’espace bureau (paysager / individuel) et 
concept du comptoir en fonction des tâches.

 – Installation de bureaux ou comptoirs par rapport aux 
fenêtres, portes, ouvertures et éclairages.

 – Eclairage / protection contre le soleil et la lumière.

• Choix du matériel de bureau:
 – Chaises

 – Appuie-fesses

 – Bureaux

 – Ecrans plats / moniteurs avec écran et porte-moniteur

 – Repose-pieds

 – Porte-documents

 – Casques-micros

 – Portables

 – Adaptations pour moins valides

 – Outils ergonomiques

• Approche multidisciplinaire avec des architectes,  
des bureaux spécialisés, facility management, des 
hygiénistes industriels et éventuellement d’autres acteurs 
impliqués    : approche recommandée et garante d’une  
synergie optimale.

• Dans une situation idéale, toutes les étapes décrites 
ci-dessus sont passées en revue mais il est également 
possible de travailler de manière ciblée sur  
quelques étapes.

• La méthode d’exécution adéquate est retranscrite  
dans une offre.

Résultat
Les plaintes liées au travail en raison d’une mauvaise 
conception de comptoirs ou espaces de bureaux ou  
de l’achat erroné de matériel de bureau sont limitées.
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